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Liberté • Égalité • fraternité

République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire Arrêté préfectoral portant sur une installation électrique non sécurisée
Direction Santé Publique et Environnementale dans le logement situé n°16, rue Pasteur à Herbignac, occupé par
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique Madame Nathalie CHEVAU.
Affaire suivie par : Eliane PERRINEL 
® 02.49.10.41.08
ü 02.49.10.43.94 
Mél : ars-dl44-spe@ars.sante.fr

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 23 janvier 2020 évaluant dans le logement situé n°16, rue Pasteur à Herbignac 
(44410) - références cadastrales AD 205, occupé par Madame Nathalie CHEVAU, locataire, et 
propriété de Madame Juliet GUILLON, née le 22/07/1954 et Monsieur Roland GUILLON, né le 
03/08/1959, domiciliés n°28, chemin du Bas Village Mesquery à Assérac (44410), les désordres 
suivants :

La dangerosité de l’installation électrique en raison de :
o l’absence de disjonction lors des tests dans la cuisine ; 
o l’utilisation de multiprises surchargées ; 
o l’installation électrique non sécurisée au niveau des plafonniers.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’échauffement, 
d’incendie, d’électrocution ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 - 44262 NANTES Cedex 2 
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 - COURRIEL : ars-pdl-conlacl@ars.sante.lf 
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ARRÊTE

Article Ie' - Madame Juliet GUILLON, née le 22/07/1954 et Monsieur Roland GUILLON, né le 
03/08/1959, domiciliés n°28 Chemin du Bas Village Mesquery à Assérac (44410), propriétaires du 
logement situé n°16, rue Pasteur à Herbignac (44410) - références cadastrales AD 205, sont mis en 
demeure de :

- Mettre en sécurité l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire 
d’Herbignac à défaut, Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux 
frais de Madame Juliet GUILLON, née le 22/07/1954 et Monsieur Roland GUILLON, né le 03/08/1959, 
domiciliés n°28, chemin du Bas Village Mesquery à Assérac (44410), sans autre mise en demeure 
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet 
du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au tenne d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Herbignac, le sous- 
préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le Général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 0 3 FEV. 2020 

Le PRÉFET,
Pour le préfëf et par délégation,

Le Secrétaire général

Serge BOULANGER

http://www.telerecours.fr


Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
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Arrêté préfectoral portant sur un danger imminent pour la 
santé et la sécurité des occupants d'un logement situé au 1" 
étage de l’immeuble sis 8 place Saint Nicolas à 
Châteaiibrianl.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26, L. 1331-26-1 et suivants ainsi que 
l'article L. 1337-4;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 24 janvier 2020 concluant à l’insalubrité du logement situé au 1er étage de 
l’immeuble sis 8 place Saint Nicolas à Châteaubriant (44110) - références cadastrales BH 581, 
propriété de la SCI 8 place St Nicolas enregistrée au RCS de Nantes sous le n° SIRET 493 287 957 
ayant son siège social au 8 place Saint Nicolas à Châteaubriant (44110) et représentée par Monsieur 
Nicolas DELEU, occupé par Madame DAVID, Monsieur OZDEMIR ainsi que leurs deux enfants ;

CONSIDERANT que le logement susvisé constitue un danger imminent pour la santé et la sécurité des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper notamment aux motifs suivants :

- Un risque d’incendie et d’électrocution dû à la présence d’une installation électrique non sécurisée et 
dangereuse en raison :

- de l’absence de dispositif général de coupure de courant accessible dans le logement ;
- du non-respect du volume de protection dans la salle d’eau ;
- de l’absence de différentiel de sensibilité appropriée ;
- de la présence de multiprises non sécurisées où sont branchés de gros appareils ménagers ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRÊTE

Article 1er - La SCI 8 place St Nicolas enregistrée au RCS de Nantes sous le n° SIRET 493 287 957 ayant 
son siège social au 8 place Saint Nicolas à Châteaubriant (44110) et représentée par Monsieur Nicolas 
DELEU, est mise en demeure de prendre les mesures suivantes dans le logement situé au 1er étage de 
l’immeuble sis 8 place Saint Nicolas à Châteaubriant (44110) - références cadastrales BH 581 :

- Mettre en sécurité l’installation électrique dans le logement et fournir une attestation de mise en 
sécurité ;

L’ensemble de ces mesures devront être effectuées par des professionnels qualifiés et dans les règles de l’art.

Le délai imparti pour la réalisation de ces mesures est fixé à 15 jours à compter de la date de notification du 
présent arrêté.

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la résorption de 
l'insalubrité de l'immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de la 
procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L. 1331-26 et suivants du code de la santé 
publique.

Article 2 - En cas de non-exécution de ces mesures dans les délais fixés à l'article 1er, il sera procédé d'office 
aux travaux, aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er. La créance en résultant sera recouvrée comme 
en matière de contributions directes.

Article 3 - La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu’après constatation de la conformité de 
la réalisation des travaux de sortie d’insalubrité prescrits, par les agents assermentés compétents. Les 
propriétaires tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux 
dans le respect des règles de l’art.

Article 4 - Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 5 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er ci-dessus ainsi qu'aux 
occupants du local concerné. Il sera transmis au maire de la commune de Châteaubriant et sera affiché à la 
mairie ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 6 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

Article 7 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet 
du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre mois vaut 
décision implicite de rejet.



Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 8 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Châteaubriant, le sous- 
préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de La Loire, le 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, et le Général, commandant le 
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le |j 3 FEV, 202(1

http://www.telerecours.fr
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Arrêté préfectoral rendant redevable d'une 
astreinte administrative le propriétaire du 
logement situé au rez-de-chaussée de l'immeuble 
sis « La Gréserie » à LOIREA UXENCE 
(l'a rades)

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-28, L. 1331-29-1 et R.1331-12 ;

VU l’arrêté préfectoral d’insalubrité du 27 septembre 2018 déclarant insalubre remédiable le logement, situé 
lieu-dit « La Gréserie » - Varades à LOIREAUXENCE (44370) - référence cadastrale : parcelle YO 
sections n°70 et 71, et prescrivant la réalisation de mesures destinées à supprimer le danger pour la santé 
des occupants, notifié le 11 octobre 2018 à Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, propriétaire 
du bien, domiciliée au 21 impasse Messager au Mans (72000) ;

VU le rapport établi le 20 mai 2019 par le technicien sanitaire de la délégation territoriale de la Loire-
Atlantique à l’agence régionale de santé Pays de la Loire, dont il ressort que toutes les mesures
prescrites par l’arrêté d’insalubrité susvisé n’ont pas été réalisées en totalité dans le délai prescrit ;

VU l’aitêté préfectoral du 21 juin 2019 portant sur le logement situé lieu-dit « La Gréserie » - Varades à 
LOIREAUXENCE (44370) - référence cadastrale : parcelle YO sections n°70 et 71, et notifié le 25 juin 
2019 à Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, propriétaire du bien, mettant en demeure cette 
dernière de réaliser le reste des mesures prescrites par l’arrêté du 27 septembre 2018 dans un délai d’un 
mois ;

VU le rapport établi le 15 novembre 2019 par le technicien sanitaire de la délégation territoriale de la Loire- 
Atlantique à l’agence régionale de santé Pays de la Loire, dont il ressort que toutes les mesures
prescrites par l’arrêté préfectoral d’insalubrité du 27 septembre 2018 n’ont pas été réalisées en totalité
malgré la mise en demeure formulée par l’arrêté préfectoral du 21 juin 2019 ;

CONSIDERANT que la propriétaire n’a pas engagé dans sa totalité les travaux prescrits par l’arrêté 
d’insalubrité susvisé et qu’elle n’a formulé aucune explication quant à son absence d’action ;
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CONSIDERANT dès lors qu’il y a lieu de rendre redevable Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, 
propriétaire du bien, d’une astreinte administrative journalière en application des articles du code de la santé 
publique susvisés, jusqu’à réalisation complète des mesures prescrites par l’arrêté préfectoral d’insalubrité 
du 27 septembre 2018 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er - Madame Annick PAVY épouse BERTRAND née le 30 avril 1961 à La Chapelle-Saint-Sauveur, 
domiciliée au 21 impasse Messager au Mans (72000), propriétaire du logement situé lieu-dit « La Gréserie »
- Varades à LOIREAUXENCE (44370) - référence cadastrale : parcelle YO sections n° 70 et 71, est rendue 
redevable d’une astreinte administrative jusqu’à complète réalisation des mesures prescrites par l’arrêté 
préfectoral du 27 septembre 2018 susvisé ;

Article 2 - Cette astreinte prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu’au 
constat par un agent dûment compétent de la réalisation complète des mesures prescrites par l’arrêté 
préfectoral du 27 septembre 2018 susvisé.
Le montant de l’astreinte est fixé à cinquante euros par jour.
Le montant réellement dû de l’astreinte sera calculé et mis en recouvrement par trimestre échu tant que les 
mesures prescrites n’auront pas été complètement réalisées.
Le montant total exigible est plafonné à 50 000 euros.

Article 3 - Le montant dû de l’astreinte sera recouvré par l’État selon les règles de gestion des créances à 
l’impôt dans les conditions prévues aux articles 23 à 28 et 112 à 124 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ci-dessus. Il sera affiché à la 
mairie de Loireauxence ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 5 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre mois vaut 
décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de file 
Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr


Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de 
Loireauxence, le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l'agence régionale de santé 
Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, le directeur 
départemental des finances publiques et le Général, commandant le groupement de gendarmerie de la Loire- 
Atlantique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le jj 3 FLV. £Ügll

Le PREFET,
Pour le PréM et par délégation, 

Le Secrétaire Général
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République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Direction Santé publique et environnementale
Département Santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
S 02.49.10.41.38
D 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.f

Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux 
demandés dans les arrêtés préfectoraux d'urgence des 18 
novembre et 4 décembre 2019 pour les parties communes et les 
logements de l’immeuble sis 13 rue du Chanoine Poupard à 
Nantes (44300).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 et suivants ainsi que l’article 
L. 1337-4 ;

YU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521- 4 ;

YU les arrêtés préfectoraux des 18 novembre et 4 décembre 2019 déclarant que les parties communes et les 
logements de l’immeuble sis 13 me du chanoine Poupard à Nantes (44300) références cadastrales : 
Parcelle OT section n°327, propriété de Madame Marie-Thérèse ETRILLARD, née le 19/09/1958 à 
Redon (35), constituent un danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent 
ou sont susceptibles de l’occuper ;

VU le rapport établi par les inspecteurs de salubrité du service communal d’hygiène et de santé de Nantes 
en date du 24 janvier 2020, constatant la réalisation des travaux d’urgence à savoir la mise en sécurité 
de l’installation électrique, la vérification de la chaudière, la mise en route de celle-ci qui assure le 
chauffage dans l’immeuble, et la vérification de la toiture, et exécutés en application des arrêtés 
d'insalubrité susvisés ;

CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de résorber les 
causes urgentes d'insalubrité mentionnées dans les arrêtés préfectoraux des 18 novembre et 4 décembre 2019 
et que les parties communes et les logements susvisés ne présentent plus de risque imminent pour la santé 
des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique.
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ARRÊTE

Article 1er - Les arrêtés préfectoraux des 18 novembre et 4 décembre 2019 déclarant que les parties 
communes et les logements de l’immeuble sis 13 rue Chanoine Poupard à NANTES (44300) références 
cadastrales : Parcelle OT section n°327, propriété de Madame Marie-Thérèse ETRILLARD, née le 
19/09/1958 à Redon (35) constituent un danger imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui 
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper, sont abrogés.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié à Madame Marie-Thérèse ETRILLARD, née le 19/09/1958 à 
Redon (35), la propriétaire. A défaut de connaître l’adresse actuelle des personnes visées ci-dessus, il sera 
affiché à la mairie de Nantes et sur la façade de l’immeuble.

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, dont dépend l'immeuble, aux 
frais du propriétaire mentiomié à l’article 2. Il sera transmis au maire de la commune de Nantes, au procureur 
de la République près le Tribunal de Grande Instance de Nantes, au président du Conseil Départemental, aux 
gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement à l'agence nationale de l'habitat, aux organismes 
payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), à la directrice départementale déléguée auprès 
de la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre 
départementale des notaires de la Loire-Atlantique.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique 6 quai Ceineray BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes 6, allée de 
l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou 
dans le délai de deux mois à partir de la réponse (expresse ou implicite) de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site vvww.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l'agence régionale de santé pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer 
de la Loire-Atlantique, et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 3 1 JAN. 2020



Liberté * Égalité • Fraternité

République Française

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
E 02.49.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur ta dangerosité de 
l’installation électrique du logement situé au rez-de- 
chaussée de l'immeuble sis 2, la Perrière à Blain 
(44130) occupé par Madame Normand, Monsieur 
Ribot et 2 adultes.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

YU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

YU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 3 février 2020 évaluant dans le logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble 
sis 2, La Perrière à Blain (44130) - références cadastrales ZL 109, 177 et 207, occupé par Madame 
Normand, Monsieur Ribot et 2 adultes, locataires, propriété de la SCI Immobilier Gérard Quirion, 
identifiée par le n°SIREN 818 438 574, représentée par Monsieur Gérard Quirion et domiciliée 8, La 
Noë à Blain (44130), les désordres suivants :

absence d’accessibilité du système de coupure générale des installations électriques, absence de 
disjonction au niveau d’une des prises de la cuisine et présence de prises dans les pièces humides 
non reliées à la terre présentent un risque
sécurisation insuffisante de la rampe de l’escalier permettant de descendre à la cave.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie et de chute de personnes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article 1C1 - La SCI Immobilier Gérard Quirion, identifiée par le n°SIREN 818 438 574, représentée par 
Monsieur Gérard Quirion et domiciliée 8, La Noë à Blain (44130), propriétaire bailleur du logement situé au 
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 2, La Perrière à Blain (44130) - références cadastrales ZL 109, 177 et 
207, est mise en demeure de :

o Mettre en sécurité l’installation électrique du logement par un professionnel qualifié, dans les 
règles de l’art, et fournir une attestation de mise en sécurité ; 

o Supprimer le risque de chute au niveau de l’escalier d’accès à la cave.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la date 
de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de Blain à 
défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de La SCI 
Immobilier Gérard Quirion, identifiée par le n°SIREN 818 438 574, représentée par Monsieur Gérard 
Quirion et domiciliée 8, La Noë à Blain (44130), sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Blain, le sous-préfet de 
Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement de 
gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 05 FEV, ?020

Le PREFET,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général

http://www.telerecours.fr
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PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PAYS DE LA LOIRE
Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
S 02.49.1 OA 1.38
S 02.49.10.43.94
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Arrêté préfectoral portant sur l'encombrement et la saleté du 
logement sis 6 rue du Port des Charrettes à Nantes (44300) 
occupé par Madame BMequin, Monsieur Pasquet, leurs 2 files et 
3 petits-enfants.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville de 
Nantes du 27 janvier 2020 ;

VU le rapport de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de 
Nantes Métropole/Ville de Nantes du 27 janvier 2020, constatant dans le logement sis 6 rue du port 
des Charrettes à Nantes (44300) - références cadastrales TV 9, occupé par Madame Billequin, 
Monsieur Pasquet, leurs 2 filles et 3 petits-enfants, locataires, les désordres suivants :

o Entretien très négligé des meubles, sols, murs, huisseries et des équipements de salle de
bains ;

o Encombrement de la pièce principale, la cuisine, le salon et la « pièce du fond » en rez-de-
chaussée limitant l’espace disponible au sol ; 

o Présence de nombreux chats et d’un chien,
o Présence d’excréments et d’urine d’animaux au sol ;
o Odeur fortement nauséabonde se dégageant du logement ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des problèmes d’hygiène 
corporelle: dermatoses, infections ophtalmiques, parasitoses (poux, gale, teigne...), des problèmes 
d’hygiène par contamination par contact et des risques de chutes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article 1CI - Madame Billequin, Monsieur Pasquet et leurs 2 filles, locataires du logement sis 6 rue du Port 
des Charrettes à Nantes (44300) - références cadastrales TV 9, sont mis en demeure de procéder aux 
mesures suivantes :

o Désencombrement, nettoyage, désinfection et désinsectisation du logement ;
o Le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de Part.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 8 jours à compter de la date 
de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes ou, à 
défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Monsieur Pasquet, 
Madame Billequin et leurs 2 filles, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
préfet du département de La Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé — EA 2 - 14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de 
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.ff.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des tenitoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 05 pEV. ?

Le PREFET,
Pour le Préféy et par délégation, 

Le Seci/étaire Général

erge BOULANGER
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PAYS DE LA LOIRE
Direction Santé Publique et Environnementale
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Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du 
logement situé dernière porte à droite au T"'' étage de l'immeuble 
sis 4 rue de Valenciennes à Nantes occupé par Monsieur Anthony 
Ménager.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville de 
Nantes du 30 janvier 2020 ;

VU le rapport de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de 
Nantes Métropole/Ville de Nantes du 30 janvier 2020, constatant dans le logement situé dernière 
porte à droite, au 3ème étage de l’immeuble sis 4 rue de Valenciennes à Nantes (44300) - références 
cadastrales AX 472, occupé par Monsieur Anthony Ménager, locataire, les désordres suivants :

o Présence de tas d’excréments de chats dans le salon ; 
o Présence d’excréments de chats dans la chambre principale ; 
o Malpropreté des sols du salon et des 2 chambres ; 
o Malpropreté des portes, murs et meubles du logement ; 
o Odeur nauséabonde se dégageant du logement ;
o Présence de nombreux sacs poubelle remplis de matière putrescibles et d’excréments de chats 

dans la chambre et dans la salle de bains ; 
o Présence importante de mouches ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des problèmes d’hygiène 
corporelle : dermatoses, infections ophtalmiques, parasitoses (poux, gale, teigne...), des problèmes 
d’hygiène par contamination par contact et des risques de chutes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article F' - Monsieur Anthony Ménager, locataire du logement situé dernière porte droite, au 3e"ie étage de 
l’immeuble sis 4 rue de Valenciennes à Nantes (44300) - références cadastrales AX 472, est mis en 
demeure de procéder aux mesures suivantes :

o Débarras des sacs poubelle et évacuation des meubles souillés (canapé, matelas...) ; 
o Nettoyage, désinfection de l’ensemble du logement ;
o le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 72 heures à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes ou, à 
défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Monsieur Anthony 
Ménager, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
préfet du département de La Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de 
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le |j g 2020

Le PREFET,
Pour leJPflfet et par délégation, 

prétaire Général

\
O*

Serge BOULANGER
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Arrêté préfectoral portant sur une installation électrique non sécurisée et 
un risque de chute dans le logement situé n°3, rue Jules Verne à Montoir 
de Bretagne, occupé par Madame et Monsieur LUQUET et leurs six 
enfants.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

YU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 3 février 2020 évaluant dans le logement situé n°3, rue Jules Verne à Montoir de 
Bretagne (44550) - références cadastrales ZH 110, occupé par Madame et Monsieur LUQUET et 
leurs six enfants et propriété indivise de Madame Claire NICOLAS, née le 08/02/1953 domiciliée 
n°l, rue des Rabières à Champigny sur Marne (94500) et Monsieur Pierre GIL, né le 15/01/1964, 
domicilié n°10, rue des Baubières à Pissotte (85200), les désordres suivants :

La dangerosité de l’installation électrique en raison :
o De l’absence de disjonction lors des tests dans la cuisine (inversion phase/neutre) ; 
o De l’utilisation de multiprises surchargées ;
o De l’installation électrique non sécurisée au niveau des plafonniers ;
o du fil électrique sortant de la cheminée condamnée ;
o du câble alimentant l’annexe branché dans la pièce d’eau ; 
o du fil de terre relié au radiateur fonte.

L’escalier desservant l’étage non sécurisé, 
o la hauteur du garde-corps insuffisante à l’étage.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’échauffement, 
d’incendie, d’électrocution et de chutes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;
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SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er - Madame Claire NICOLAS, née le 08/02/1953 domiciliée n°l, rue des Rabières à Champigny 
sur Marne (94500) et Monsieur Pierre GIL, né le 15/01/1964, domicilié n°10, rue des Baubières à Pissotte 
(85200), propriétaires indivis du logement situé n°3, rue Jules Verne à Montoir de Bretagne (44550) - 
références cadastrales ZH 110, sont mis en demeure de :

- Mettre en sécurité l’installation électrique ;
- Mettre en sécurité l’escalier desservant l’étage.
Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Madame le Maire de Montoir 
de Bretagne à défaut, Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux 
frais de Madame Claire NICOLAS, née le 08/02/1953 domiciliée n°l, rue des Rabières à Champigny sur 
Marne (94500) et Monsieur Pierre GIL, né le 15/01/1964, domicilié n°10, rue des Baubières à Pissotte 
(85200), sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet 
du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Me Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, la maire de Montoir de Bretagne, 
le sous-préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le Général commandant le 
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 0 6 FEV. 202(1
L/RREFET,

Pour l/préïet et par délégation, 
/Le seqréfAîre gér'4vo1

Serge BOULANGER
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Département Santé Publique et Environnementale de la Loire Atlantique
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Arrêté préfectoral portant sur une installation 
électrique non sécurisée et un risque de chute clans le 
logement, situé au !" étage de l'immeuble sis n°6 
« Lencly » roule de Peu Bron à Guérande occupé par 
Monsieur Sébastien PICARD.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du Technicien Sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 4 février 2020 évaluant dans le logement situé au 1er étage de l’immeuble sis n°6 
« Lencly» route de Pen Bron à Guérande (44350) - références cadastrales : parcelle Q section n°3, 
occupé par Monsieur Sébastien PICARD, locataire, et propriété de Monsieur Alain DUBOIS demeurant 
au lieu-dit « Lencly » route de Pen Bron à Guérande, les désordres suivants :

La dangerosité de l’installation électrique en raison de :
o l’absence de protection au niveau du branchement du radiateur électrique situé au niveau de 

l’escalier ;
o l’absence de protection au niveau de l’éclairage extérieur ; 
o l’utilisation de multiprises surchargées.

L’escalier desservant la chambre et la pièce d’eau non sécurisé.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des persomres qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’échauffement, 
d’incendie, d’électrocution et des risques de chute ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et qu'il 
y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article 1er - Monsieur Alain DUBOIS demeurant au lieu-dit « Lencly » route de Pen Bron à Guérande, 
propriétaire du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis n°6 « Lencly » route de Pen Bron à Guérande 
(44350) - références cadastrales : parcelle Q section n°3, est mise en demeure de :

mettre en sécurité l’installation électrique ;
mettre en sécurité l’escalier desservant la chambre et la pièce d’eau.

Ces travaux devront être effectués par un professionnel qualifié, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 8 jours à compter de la date de 
notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de Guérande à 
défaut, M. le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Monsieur Alain 
DUBOIS sans autre mise en demeure préalable.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit hiérarchique 
auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 
PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au tenue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au ternie d’un délai de deux mois vaut décision 
implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de Pile 
Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois 
à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours administratif a été déposé.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Guérande, le sous-préfet de 
Saint-Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général, commandant le groupement de gendarmerie de 
la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 0 6 FEV. 202i

Le PREFET,
Pour le préfenlt par délégation, 

Le se^rétjhre général

erge BOULANGER

\




















































































































































